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PROCÈS-VERBAL 
 

COMITE DE DIRECTION 
  

Réunion du :  
à :  

12 septembre 2023 
18h00  

 

Présidence :  M. Antonio TEIXEIRA  

Présents : 
MM. Paul HERRERO, Alain DESOEUVRES, Daniel GIRAUD, Jean-Paul GOUPY, 
Hervé PORTENSEIGNE, Marc TERMINET (District 18), Philippe GALLÉ (District 
37), Laurent LEGENDRE (District 41) et Benoit LAINE (District 45) 

Excusés :  

Mme Dominique BOUSSARD 
MM. Stéphane JUNGES, Patrick BASTGEN, Jérémy BEAUJOUAN, Patrice COLAS, 
Joël LEBLANC, Bruno MARTINS, Marc TOUCHET (District 36) et Dominique 
PAJON  

Assistes-en visio : M. Patrick TROYSI (District 28)  

Assistent à la séance :  
MM. Michel BONNICHON (Président de la CRA), Michel REBRIOUX (responsable 
IR2F), Maxime MALDENT (DAF) et Jérôme MONOT (DTR) 

 
 

 
 

 

Le Président Antonio TEIXEIRA ouvre la séance à 18h00 et souhaite la bienvenue à tous les membres présents. 
 
 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL 
 

Procès-verbal du Comité de Direction du 27/06/2023, 
➢ Le procès-verbal est validé par le Comité Directeur.  

COMMUNICATIONS DU PRÉSIDENT 
 
 

Hommage 
 

La Ligue est informée du décès de : 
➢ Monsieur Mickaël FAURE, Président de la Commission Départementale de l’Arbitrage du District de 

Loir-et-Cher et désignation JAL. 
 

Le Comité Directeur présente à la famille ses sincères condoléances et l’assure de sa sympathie attristée. 
Le Comité Directeur a décidé de participer financièrement à la même hauteur que le District du Loir-et-Cher 
en soutien à l’épouse de Michaël FAURE et de ses enfants.   
 

Félicitations 
 

➢ Le Comité Directeur adresse ses félicitations à Floriane et Simon ARNOULT (salariée de la Ligue) pour 

la naissance de leur fille Loane. 
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Commissions Régionales : 
- Commission Régionale des Délégués : 
➢ Le Comité de Direction du District du Cher du 04/07/2023, donne un avis favorable à la demande de 

Monsieur Gilles BERTON, Délégué pour les Compétitions Départementales afin d’obtenir le Statut de 
Délégué de Ligue. 
 

➢ Le Comité de Direction du District du Cher du 29/08/2023, donne un avis favorable à la demande de 
Monsieur Pascal LORGEOUX, Délégué pour les Compétitions Départementales afin d’obtenir le Statut de 
Délégué de Ligue. 

➢ Le Comité de Direction valide ces propositions 
 

Diverses informations 
 

➢ Accord de l’UFR STAPS Orléans pour l’organisation de l’Assemblée Générale de la Ligue du 27 octobre 
2023 à 18h30. 

 

➢ Demande de dérogation pour une double licence « Arbitre / Joueur » pour Monsieur Romain CISZEWSKI, 
Arbitre de Ligue R3, licencié au club de l’A.S. Salbris : 

➢ Avis favorable de la CRA car il joue au niveau départemental. 
 

➢ Candidature acceptée par la Fédération Française de Football pour l’organisation du tour de qualification 
U19 masculin qui se déroulera du 13 au 22 novembre 2023 avec la participation des Sélections Nationales 
du Danemark, d’Estonie, d’Islande et de la France. 
 

➢ Démission du Représentant des Clubs Nationaux à la suite de la descente du C’CHARTRES en Régional. 
Un appel à candidature va être transmis aux Clubs Nationaux pour organiser une nouvelle élection. 
 

➢ Démission du Représentant des Educateurs à la suite de son déménagement pour raisons 
professionnelles. 
Le Président de la Ligue propose au Comité Directeur un candidat en la personne de Monsieur Maurice 
BOUQUET présentant toutes les conditions d’éligibilité. 
 

➢ Le repas de Noël est prévu pour l’ensemble des salariés des trois sites le 22 décembre à 12h avec la 
présence des élus et le Comité Directeur prévu le 19 décembre est reporté à cette même date mais 
l’après-midi. 
Les modalités d’organisation de cette journée sera communiquée à l’ensemble des salariés et du Comité 
Directeur courant octobre. 
 
 

Opération mini buts : 
Dans la continuité des deux opérations menées la saison dernière, le Comité Directeur a décidé  de 
bloquer une somme afin de doter les Clubs de buts modulables qui répondent parfaitement aux clubs 
pratiquant le football d’animation ou les pratiques loisirs avec des dimensions adaptables : une 
hauteur de 1,5m ou 2m et une largeur de 3m ou 4m. 
Afin de bénéficier de ces buts modulables, les clubs doivent répondent à au moins 1 des 3 critères 
d'éligibilité suivants :  
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Lors de la saison 2022-2023, le club a engagé : 
- Une équipe U7 ET une équipe U9 
- ou une équipe U11F 
- ou une section Foot en Marchant 
 
La Ligue souhaite sonder les clubs sur les besoins d’acquisition d’une ou de plusieurs paires de buts 
modulables par un sondage qui va leur parvenir. 

 
Bilan Financier du Projet du développement de l’Arbitrage pour la saison 2022/2023 : 

 Coût financier du Projet => 143 158,32€ 
 Aide de la FFF sur le Projet Régionalisé des CTDA versé aux Districts => 31 500€  
 La prise en charge par la Ligue sur le Projet est de 111 658,32€ et couvre l’intégralité des 

dépenses des Districts. 
 

Fin de CDD d’un salarié 
Le Président Antonio TEIXEIRA donne lecture d’un courrier recommandée reçu le 05 septembre 

2023 émanant d’un Conseiller Technique Départemental en Arbitrage contestant la fin de son CDD. 

A lecture des propos tenus dans ce courrier, des Membres du Comité Directeur ont interpellé le 

Président de la Ligue sur le fait qu’ils s’interrogent sur la position de cette personne au regard de 

l’éthique, en tant que représentant de l’Instance Régionale. 

Renouvellement du bail au Centre Technique Régional de Châteauroux : 
Dans le cadre de la négociation pour le renouvellement du bail et l’amélioration des conditions d’accueil 
au Centre Technique Régional de Châteauroux, le Comité Directeur avait aussi mandaté le Cabinet Olivier 
STRIBLEN SAS pour nous établir une étude de faisabilité sur le projet d’un site unique de la Ligue (Locaux 
Administratifs, l’Institut régional de formation du football, le Pôle Espoir Masculin et le Pôle Espoir 
Féminin) sur les installations de la « Petite Mérie » à Saint-Cyr en Val. 

 

Monsieur Olivier STRIBLEN présente au Membres du Comité Directeur le résultat de cette étude et 
suivant la décision qui sera prise le plan d’actions à mettre en place. 

 

Courrier des Collectivités de l’Indre : 
Le Président donne lecture d’un courrier où les Collectivités de l’Indre (Conseil Départemental et 
Châteauroux Métropole) s’engage à entreprendre des travaux de rénovation sur le bâtiment 
d’hébergement et sur le terrain synthétique du Centre Technique Régional de Châteauroux si le bail est 
renouvelé pour 10 ans (bail arrivant à échéance en 2026). 

 

Remplacement du système d’alarme : 
Le Président de la Ligue informe le Comité Directeur que le système d’alarme et d’accès au siège de la 
Ligue va être modifié et que chaque personne (salariés et élus) seront munis de badges individuels. 
Des badges seront aussi fournis aux Commissions qui siègeront en dehors des horaires de présences des 
salariés.  
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Demande de double licence 

Demande du Club de l’ET.S. VILLEBAROU pour obtenir une double licence pour un jeune U10 dont les 
parents sont séparés et qui est en garde alterné entre Orléans (Maman) et Blois (Papa). Il est 
actuellement licencié au F.C. ML INGRE. 

   ➢ Le Comité de Direction valide cette demande 
 
Proposition de conciliation : CHER SOLOGNE FOOTBALL 

Le Comité de direction,  
Prenant connaissance de la proposition faite en l’espèce par le conciliateur,  
L’accepte. 

 
Demande d’évocation de l’US de MONTGIVRAY : 

Le Comité Directeur prend connaissance de la demande d’évocation de l’US de Montgivray concernant 
la décision de la Commission Régionale du statut de l’Arbitrage. 
A la lecture des éléments fournis par le Club et la situation de ce jeune arbitre, le Comité Directeur de 
la Ligue décide de réintégrer celui-ci pour la saison 2023/2024. 

 
Présence au Comité de Direction : 

Le Président rappelle la décision prise lors du Comité Directeur du 27 juin 2023 que pour la saison 
2023-2024 les Comités de Direction seront tous en visioconférence ou tous en présentiel 
Pour faciliter l’organisation de la réunion, le Président, le Président Délégué, le Secrétaire Général et le 
Trésorier pourront participer à la visio à partir du siège de la Ligue. 
 

Litige avec un élu par le manque de confiance du Président à son égard : 
Le Président Antonio TEIXEIRA informe le Comité Directeur de la Ligue qu’il va saisir le Conseil National 
d’Ethique et de Déontologie de la FFF concernant la Ligue pour des « faits contraires à l’Ethique » à 
l’égard d’un élu et confirme que ce sont sur les griefs exposés lors des précédents Comités Directeurs. 

 

COMMUNICATIONS du Directeur Administratif et Financier 

Activités sportives : 
Affiliations : 
➢ D28 : DREUX FUTSAL CLUB (564603) 
➢ D36 : LA MIFA 36 (564565)  
➢ D36 : OLYMPIQUE CLUB DE CHATEAUROUX (564716) 
➢ D37 : FOOTBALL CLUB DU PAYS SAVIGNEEN (564536) 
➢ D45 : ASSOCIATION SPORTIVE CULTURELLE PITHIVIERS FUTSAL (564601) 
➢ D45 : CLUB FIVEVEUR ACADEMY ORLEANS (564636) 
➢ D45 : UNION SPORTIVE MONTCRESSON (564705) 
➢ D45 : AS LA BUSSIÈRE ADON (564469) 

➢ Le Comité de Direction valide ces affiliations 



 
  

 
 

  5 
 

 
 

SOLDE AU 

30/06/2023
ACPT LIC

18 -  €                          -  €                          

28 466,90 €                  702,78 €                  

36 3 835,17 €               2 424,30 €               

37 39,80 €-                     3 964,24 €               

41 2 689,96 €               218,18 €                  

45 477,89 €                  1 546,28 €               

TOTAL 7 430,12 €               8 855,78 €               

 
 
 
 
Fusions-absorptions : 
➢ D18 : SP.C. CHATEAUNEUF S/CHER (504892)   
➢ D36 : F.C. DE LA MARCHE OCCITANE (582096) (en attente validation FFF) 
➢ D37 : AC BREHEMONT (510558) par l’US LIGNIERES DE TOURAINE (513787) 

➢ Le Comité de Direction valide ces Fusions-absorptions 
 
Reprise d’activité : 
➢ D45 : Catégorie « U14/U15 » de STE S. SERMAISES DU LOIRET (517468) à compter du 16/07/2023 

➢ Le Comité de Direction valide cette reprise d’activité 
 

Inactivités : 
➢ D18 : Catégorie « Senior » de l’O. MORTHOMIERS (524969) à compter du 16/07/2023 
➢ D45 : U. S. 2 O LOIRE ET TREZEE (505252) à compter du 25/08/2023 
➢ D18 : Catégories « U16/U17 » de l’ET.S. SANCOINS (504978) à compter du 24/08/2023  
➢ D28 : Catégories « U18/U19 et Senior » A.S. BERCHERES LES PIERRES (529644) à compter du 

01/07/2023 
➢ D28 : Catégorie « section Futsal » de l’A. PORT SP.L. DREUX (531732) à compter du 23/07/2023  
➢ D36 : Catégorie « Senior » de l’U.S. BUXEUIL (521071) du 19/07/2023 au 31/07/2024 
➢ D37 : Catégorie « Senior » ETOILE SPORTIVE DE VILLAINES LES ROCHERS (560782) à compter du 

24/06/2023 
➢ D37 : Catégorie « U14/U15 » U.S. ST. MARTIN LE BEAU (523937) à compter du 09/07/2023  
➢ D37 : Catégories « U14/U15 et U14 F/U15 F » AM.S. ESVES LE MOUTIER/ST SENOCH (515724) du 

05/07/2023 au 01/08/2024  
➢ D41 : Catégorie « Senior F. » de l’A. SALBRIS SP. (504920) du 28/06/2023 au 31/08/2024 
➢ D45 : C.O. B.R.G.M. ORLEANS (551718) à compter du 25/06/2023 

➢ Le Comité de Direction valide ces inactivités 
 

Radiations : 
➢ D36 : F.C. CROZON (523774) à compter du 01/06/2023 
➢ D37 : EUROVIA TOURS F.C. (852747) 
➢ D36 : CTE L.O. SOCIALES A. PENITENTIAIRE 36 ST. MAUR (852943) 

➢ Le Comité de Direction valide ces radiations 
 
 

COMMUNICATION DU TRÉSORIER 

Situation des clubs / impayés :  
Le Trésorier de la Ligue Paul HERRERO commente le tableau ci-dessous en détaillant en informant les membres 
du Comité Directeur le détail par Clubs 
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TECHNIQUE 
 

Pôles Espoirs : 

➢ Visite de Johan RADET, Entraîneur National, à Châteauroux les 12 et 13/09. 

➢ Visite de Philippe JOLY, Conseiller Technique National à Tours, les 3 et 04/10. 
 

Réunions de rentrée : 

➢ Seniors et U18 R1 : samedi 26 août au siège de la Ligue 

Clubs absents : Déols, St Jean le Blanc et Saran en Seniors. 

En U18 : Bourges F 18, La Berrichonne, St Cyr S/L, CJF et Saran. 

➢ U13 à U16 R1 : samedi 2 septembre au siège de la Ligue 

Clubs absents : Bourges F 18, St Cyr S/L et Chambray. 

➢ Féminine : samedi 9 septembre au siège de la Ligue. 

Clubs absents : Bourges Portugais, Joué-lès-Tours FCT, Tours Fass. 

➢ Identification des bancs de touche : Badges (Commission du statut) 
 

Agenda de rentrée :  

➢ Critérium U13 R1 : Stade de la Petite Mérie le samedi 9/09. 

➢ CPS U13 n°1 : samedi 30/09 au CTR. 

➢ FestiFoot, journée des labels et journée de rentrée de la LFA : stade des Crebezeaux à St Denis de 

l’Hôtel : samedi 16/09, présence P. BRETAUD, Conseiller Technique National. 

➢ Matchs Pôle Espoirs de Châteauroux / Pôle de Dijon le 20/09 à Varennes Vauzelles (Nièvre)  

 
 

➔ Accompagnement des clubs nationaux et régionaux R1 (Saison 2023/2024) : 
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R2-R3 => Les visites seront éffectuées par les Equipes Techniques Départementales. 

 

Accompagnement des clubs nationaux et régionaux : échéancier  
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ARBITRAGE 

 
Point de situation sur les effectifs au 05/09/2023 : 
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Liste des observateurs validés par le Comité Directeur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la saison sportive 2023/2024, le nombre de matchs à diriger par les arbitres est de : 

• 26 matchs pour les arbitres « senior » Coupes, Championnats et futsal. 

• 20 matchs pour les arbitres « senior » Coupes, Championnats. 

• 20 matchs pour les arbitres « senior » futsal. 

• 16 matchs pour les « jeunes arbitres » (jusqu’à 22 ans) Coupes et Championnats. 

• 12 matchs pour les arbitres « Clubs » Coupes, Championnats. 
 

S’agissant des arbitres ayant été reçus à l’examen au cours de la saison, ce nombre est réduit à : 

• 10 matchs pour les arbitres Senior ayant été reçus aux examens de septembre à décembre. 

• 8 matchs pour les jeunes arbitres ayant été reçus aux examens de septembre à décembre. 

• 8 matchs pour les arbitres Senior ayant été reçus aux examens de janvier à février. 

• 5 matchs pour les jeunes arbitres ayant été reçus aux examens de janvier à février. 
 

PLANING DES MANIFESTATIONS 
 

Agenda des AG :  

➢ AG District 45 : 29 septembre 2023 
➢ AG District 41 : 29 septembre 2023 
➢ AG District 36 : 7 octobre 2023 
➢ AG District 28 : 13 octobre 2023 
➢ AG District 37 : 19 octobre 2023 
➢ AG Ligue : 27 octobre 2023 à 18h30 
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Comités de Directions : 

➢ 10/10/2023 à 18h00 (en visio) pour validation des comptes 
➢ 22/12/2023 à 15h00 
➢ 09/01/2023 à 17h00 et Vœux de la Ligue à 19h00 
➢ 12/03/2023 à 18h00 
➢ 14/05/2023 à 18h00 

 

Président Ligue / Présidents de Districts : 
➢ 05/10/2023 à 18h00 (en visio) 
➢ 05/12/2023 à 18h00 
➢ 20/02/2024 à 18h00 
➢ 09/04/2024 à 18h00 
➢ 25/06/2024 à 18h00 
 

 

Fin du Comité Directeur : 21h15 
 
 
 

Le Président,                                                                                                                               Le Secrétaire de séance, 
Antonio TEIXEIRA                                                                                                                              Paul HERRERO  

 
 
 

 
 
 
 

Publié le 28/09/2023 


